
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET VALLEES DES LUYS

Délibérations du Conseil Communautaire du 13 février 2025

L'an deux mille vingt-cinq le treize février à vingt heures, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
communes Coteaux et Vallées des Luys, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à Castaignos -
Souslens Salle Polyvalente, sous la présidence de Christine FOURNADET, Présidente.
Date de la convocation : jeudi 06 février 2025
Présents :Delphine DUBERNET (BONNEGARDE), Christine FOURNADET (CASTELNAU-CHALOSSE), Thierry 
LABORDE (DONZACQ), Fabienne LASSALLE (ARGELOS), Maurice DULAYET (BASTENNES), Florence BERGEZ 
(AMOU), Alain GARBAY (POMAREZ), Pascal CASSIAU (POMAREZ), Jean-Pierre CAZENAVE (BASSERCLES), Robert 
CRABOS (CASTAIGNOS-SOUSLENS), Patrick DESSA (CASTAIGNOS-), Jérémy DOMARLE (CASTEL-SARRAZIN), 
Bernard DUGACHARD (MARPAPS), Maryse DUPRAT (POMAREZ), Roland GODDE (NASSIET), Hervé GUICHENEUY 
(ARSAGUE), Jean-Yves HAURAT (ARSAGUE), Martine HILLOTTE (BEYRIES), Patrick HOURTIN (CASTELNAU-
CHALOSSE), Joëlle LAGOUARDETTE (POMAREZ), Karine LAPOS (NASSIET), Alain LUBET (AMOU), Philippe 
NOVEMBRE (CASTEL-SARRAZIN), Jean ROHFRITSCH (GAUJACQ), Dominique TOULOUSE (BRASSEMPOUY)
Absents : Karen RICARRERE (AMOU)
Procurations : Jean-Pierre DUFOURCQ (AMOU)  a donné pouvoir à Alain LUBET, Odile ELOY TRAN VAN CHUOI à 
Florence BERGEZ, Sandrine GAILLACQ à Jean ROHFRITSCH, Gérard GRAZIANI à Thierry LABORDE, Ludovic 
NOUGARO à Pascal CASSIAU
Représentés : Didier LARROUTURE représenté par Delphine DUBERNET (BONNEGARDE)

Nombre de membres afférents 31

Nombre de membres en exercice 31

Présents 25

Pouvoirs 5

Votants 30

N° DEL20250213-011 Protection Sociale Complémentaire - Consultation Mandat au CDG40

La Présidente informe le Conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire initiée par 
l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, rend la 
participation financière des employeurs publics au financement des garanties couvrant le risque santé de leurs 
agents obligatoire à compter du 1er janvier 2026, avec un montant minimum de 15€ brut mensuel (selon 
l’article 6 du décret n°2022-581). Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable », complétées 
du « panier de soins ».
La couverture santé couvre les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident de la vie (soins 
courants, médicaments, hospitalisation, frais dentaires, équipement optique, aides auditives). 
Le dispositif réglementaire prévoit donc trois possibilités pour les collectivités, exclusives l’une de l’autre, 
s’agissant de la couverture santé : 
- La mise en place d’une convention de participation via une procédure de mise en concurrence lancée en 

propre
- L’adhésion à une convention de participation proposée par leur Centre de gestion
- L’adhésion des agents à un contrat individuel labellisé

Aux termes de l’article 25-1 de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 les centres de gestion ont, en effet, 
l’obligation de conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de 
leur ressort qui le demandent.  Par conséquent, le Cdg des Landes a décidé de lancer en 2025 une consultation 
afin de conclure une convention de participation dans le domaine de la santé. Il propose aux collectivités 
intéressées de se joindre à cette procédure en lui donnant mandat par délibération.  Afin de respecter 
l’échéance imposée par le décret et en fonction des mandats confiés par les collectivités, le Centre de gestion 
sera en mesure de proposer une convention de participation dans le domaine de la santé à l’été 2025 pour un 
début d’exécution du marché au 1er janvier 2026. A l’issue de cette consultation la collectivité conservera 
l’entière liberté de signer ou non la convention de participation qui leur sera proposée. Les garanties et les taux 
de cotisation obtenus seront présentés aux collectivités ayant donné mandat qui seront amenées à les 
présenter à leur organe délibérant. 

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu l’article 4 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ;
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ;



Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ;
Vu l’avis du comité social territorial départemental du Centre de Gestion des Landes ;
Vu l’exposé de Madame la Présidente ;
Considérant l’intérêt de participer au marché mutualisé proposé par le Centre de gestion des Landes et afin de 
pouvoir prendre une décision avant fin 2025 ;

Après échanges de vues et délibérations, le Conseil Communautaire, décide,

Article 1 - De donner mandat au Centre de Gestion des Landes pour lancer la consultation auprès 
des assureurs, nécessaire à la conclusion d’une convention de participation dans le domaine de la 
santé, conformément à l’article 25-1 de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021.

Article 2 – de prendre acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il 
puisse prendre la décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le Centre de 
gestion dont la prise d’effet sera fixée au 1er janvier 2026.

Vote : Adopté à l'unanimité des suffrages exprimés
#signature#

« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication, son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département.
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